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RÉUNION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE-NORD 

M. L B. Pearson (à gauche), secrétaire d'État aux Affaires extérieures, et M. L D. Wilgress, haut com- 
missaire du Canada au Royaume-Uni, assistant à l'une des séances du Conseil de l'Atlantique-Nord, 

lequel s'est réuni à New-York, en septembre dernier. 

4. En attendant la nomination d'un commandant suprême, un chef d'État-major 
sera désigné et chargé de l'instruction et de l'organisation de cette armée. 

5. Le groupe permanent du Comité militaire de l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique-Nord sera chargé de la haute direction stratégique de l'année 
unifiée. 

Le communiqué ajoute qu'avant de prendre des dispositions définitives en ce qui 
concerne l'armée unifiée, le Conseil devra attendre les recommandations du Comité 
de défense (qui doit se réunir à Washington le 28 octobre courant) sur les points 

suivants: 

Le Conseil a invité le Comité de défense de l'Organisation du Traité de l'Atlanti-
que-Nord à mettre au point l'organisation de l'armée unifiée et à formuler des recom-
mandations sur les mesures nécessaires pour la mettre silr pied aussi rapidement que 
possible. Il a également demandé au Comité de défense d'étudier les changements 
et les simplifications qu'il y a lieu d'apporter à la structure militaire de l'Organisation 
du Traité de l'Atlantique-Nord et des organisations qui s'y rattachent, et de rechercher 
la meilleure façon d'assurer l'étroite coopération requise entre les pays membres qui 
n'y sont pas représentés. 

Le Conseil a reconnu qu'il fallait, pour assurer effectivement la création de 
l'armée unifiée, utiliser pleinement pour la défense de rEuropc occidentale toutes les 
ressources disponibles en effectifs et en biens de production. A cette fin, l'Organisa-
tion du Traité de l'Atlantique-Nord précisera- la nature et la composition des forces 
que les pays membres devront fournir à'rarmée unifiée. Les pays membres seront 
priés de faire connaître le plus tôt possible leurs décisions au sujet des contingents 
qu'ils comptent fournir. 
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